
 

 

 
Vaccination :  
une semaine pour en parler et faire le point ! 
 
Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle obligation vaccinale pour les enfants nés à partir du 1er 
janvier 2018 et face à la recrudescence de certaines maladies comme la rougeole, dont les séquelles 
peuvent être lourdes (1 cas sur 4 a été hospitalisé) voire avoir des conséquences mortelles, la Semaine 
de la vaccination est l’occasion pour l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine et ses 
partenaires de rappeler non seulement aux jeunes parents, mais à l’ensemble de la population 
l’importance de la vaccination, et ce, à tout âge de la vie. 
 
Obligations vaccinales : seulement 6 rendez-vous pour s’immuniser contre 11 maladies 
 
L’obligation vaccinale qui n’était appliquée jusqu’alors qu’au vaccin DTP (Dipthérie-Tétanos-Poliomyélite) a 
permis d’atteindre un taux de couverture vaccinale supérieur à 95 % (couverture recommandée par l’OMS) et 
ainsi faire disparaître la dipthérie et la poliomyélite de notre pays. Néanmoins, pour les autres vaccins 
seulement recommandés, la couverture est globalement insuffisante avec pour conséquence la 
recrudescence de certaines maladies. 
 
Ce constat a poussé la ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès Buzyn, à faire de l’amélioration de la 
couverture vaccinale une priorité de santé publique et à étendre l’obligation vaccinale pour les enfants à 11 
vaccinations avec la coqueluche, le ROR (Rougeole-Oreillons-Rubéole), l’Haemophilus influenzae de type B, 
l’hépatite B, le pneumocoque et le méningocoque C. 
 
Or, 70% des enfants sont déjà vaccinés contre ces 11 maladies. Il ne s’agit donc pas de nouveaux vaccins, 
mais d’une extension de l’obligation aux 8 vaccins supplémentaires qui étaient déjà recommandés et 
présents dans le calendrier vaccinal. En pratique, 6 rendez-vous suffisent entre la naissance et les 18 mois de 
l’enfant pour l’immuniser contres ces 11 maladies. 
 
La vaccination, c’est toute la vie ! 
 
Pour assurer une bonne couverture vaccinale et éviter le retour de maladies graves, la vaccination n’est pas 
seulement essentielle chez les nourrissons, mais à tous les âges de la vie. En plus d’être immunisé au plan 
individuel, elle permet de protéger les personnes de son entourage qui ne peuvent pas être vaccinées 
(personnes immunodéprimées, nouveau-nés, femmes enceintes) ou les personnes âgées. 
 
Rougeole, une épidémie qui aurait pu être évitée 
 
L’épidémie de rougeole qui sévit depuis fin 2017 en Nouvelle-Aquitaine est un exemple de réapparition de 
certaines maladies infectieuses. Ce retour s’explique par la couverture vaccinale insuffisante, parfois 
nettement inférieure à 80 % dans certains départements de Nouvelle-Aquitaine, pour le vaccin ROR 
(Rougeole-Oreillons-Rubéole). Si les autorités sanitaires et les professionnels de santé mettent tout en œuvre 
pour éviter la propagation du virus, la meilleure arme pour lutter contre la rougeole reste la vaccination. 
 
Semaine de la vaccination : aller à la rencontre de la population pour informer 
 
La vaccination suscite beaucoup d’interrogations, de craintes et de doutes, amplifiés par de fausses 
informations qui peuvent laisser penser que les risques encourus sont plus grands quand on se vaccine que 
quand on ne se vaccine pas. 
Il est donc primordial de fournir au grand public des informations objectives et transparentes. C’est pourquoi, 
à l’occasion de la Semaine de la vaccination, l’ARS Nouvelle-Aquitaine et ses partenaires vont au contact des 
citoyens pour les informer, répondre à leurs questions et les inciter à vérifier s’ils sont à jour de leurs vaccins.  
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De nombreuses actions de proximité sont mises en place dans chaque départements : conférences-débats, 
stands d’information, séances de vaccination gratuites, information sur le Carnet de Vaccination Électronique, 
etc. 
 

Les actions phares prévues en Lot-et-Garonne 
 
Le Pôle de santé du Villeneuvois se mobilise  
• Ateliers de sensibilisation des publics en situation de précarité 
Tout le mois d’avril et le mois de mai 
Au sein des associations caritatives du Grand Villeneuvois, Fumel Vallée du Lot et le Quatre Cantons 
Ces ateliers permettront de sensibiliser aux enjeux de la vaccination et d'informer sur la mise en place du 
nouveau calendrier vaccinal (11 vaccins obligatoires 0-2 ans), sur les lieux de vaccination et la possibilité 
d'être vacciné si besoin lors des bilans de santé réalisés au Centre d'Examens de Santé.  Ces ateliers seront 
animés par l'infirmière de la Permanence d'Accès aux Soins de Santé du Pôle de Santé du Villeneuvois. 
Organisée par le Pôle Santé du Villeneuvois en partenariat avec le Conseil Départemental (PMI, CMS) et 
les Centre d’examens de Santé 
 
• Stands d’information à destination des patients et des visiteurs  
Tous le mois d’avril et le mois de mai 
Hall d’accueil, Pôle Santé du Villeneuvois 
La tenue de stands réguliers permettra d’informer et de sensibiliser les patients et visiteurs sur l'intérêt et les 
bénéfices de la vaccination. Les différents lieux de vaccination possible seront également communiqués au 
public. 
Organisés par le Pôle Santé du Villeneuvois en partenariat la Communauté d'agglomération du Grand 
Villeneuvois, Fumel Vallée du Lot, les Maisons de Santé Pluri-professionnelles et le Conseil Départemental 
 
 
Consultations de vaccination gratuites 
Du 11 avril au 3 mai 
Dans différents centres médicaux et maisons de santé du département 
 
Le Conseil départemental du Lot-et-Garonne propose des consultations de vaccination gratuites (vérification 
des vaccinations et mises à jour) dans les villes suivantes : 
Agen 
> 24 avril de 8h30 à 12h : Centre médico-social Louis Vivent 
> 24 avril de 13h30 à 16h : Centre médico-social Louis Vivent 
> 26 avril de 11h à 15h : Centre médico-social Louis Vivent 
> 27 avril de 13h à 16h : Centre médico-social Louis Vivent 
> 2 mai de 8h30 à 10h : Centre médico-social Montanou 
Fumel 
> 24 avril de 9h30 à 12h : Centre médico-social de Fumel  
> 25 avril après midi : Centre médico- social de Fumel 
Nérac 
> 25 avril de 9h30 à 13h30 : Centre médico-social de Nérac  
Marmande 
> 24 avril de 13h30 à 16h30 : Centre médico-social de Marmande  
> 3 mai de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 : Centre médico-social de Marmande 
Penne d’Agenais 
> 25 avril après midi : MSP Penne d’Agenais 
Tonneins 
> 11 avril de 14h à 17h : Centre médico-social 
Organisées par le Conseil Départemental du Lot-et-Garonne 
 



 

 

 
Journée de sensibilisation au Centre Hospitalier Départemental de la Candélie 
Le 23 avril 
Salle bleue, place centrale, CHD de Candélie 
Information et sensibilisation des usagers et des professionnels sur les maladies (rougeole, coqueluche, 
rubéole…), les enjeux de la vaccination à travers des tables rondes et des jeux. Des séances de vaccination 
seront proposées sur place.  
Organisée par le CHD de Candélie en partenariat avec la direction des soins, le service de santé au travail 
et EOH 
 
 
Stands d’information et démonstration du Carnet de Vaccination Électronique au Centre 
Hospitalier Agen-Nérac 
Du 23 au 27 avril - Hall d’accueil de site d’Agen 
Les 23 et 26 avril - Hall d’accueil du site de Pompeyrie  
Le 24 avril - Hall d’accueil du site de et Nérac 
Sensibilisation sur l’extension de la vaccination obligatoire pour les 0-2 ans, démonstration du carnet de 
vaccination électronique  
Organisés par le Centre Hospitalier d’Agen-Nérac en partenariat avec les élèves de 2e et 3e année de l’IFSI 
 
 
Conférences-débats : pour parler franchement de vaccination 
Le 24 avril à 20h – Salle polyvalente de l’hôpital, Penne d’Agenais 
Le 26 avril à 18h30 – Amphithéâtre de l’IUT M. Serres, Agen 
Le 26 avril à 19h – Cafétéria du Centre Hospitalier de Marmande-Tonneins 
Le 26 avril à 20h – Salle du Conseil de la Mairie, Fumel 
Des experts (infectiologues, médecins, pédiatres…) répondront aux interrogations des participants, même 
les plus taboues : « 11 vaccinations obligatoires, pourquoi ?, « L’aluminium dans les vaccins, que faut-il en 
penser ? », « Pourquoi se vacciner contre les maladies disparues ? », « Le système immunitaire des bébés est-il 
capable de supporter autant d’injections ? »… 
Organisées par l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
Séance de vaccination gratuite  
Le 2 mai, de 14h à 16h 
MSP de Penne d’Agenais 
Une séance de vaccination gratuite pour les adultes sur ordonnance par l’infirmière de la Maison de santé 
Penne d’Agenais. 
Organisée par MSP Penne / St Sylvestre et l’Hôpital de Penne d’Agenais en partenariat avec l’IREPS 
 
 
Toutes les informations relatives à cette opération sont sur le site : www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 
Pour en savoir plus sur la vaccination : www.vaccination-info-service.fr 
 
 


